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uN rAPPOrT SCIENTIFIquE  
ET 22 CONTrIbuTIONS DE CHErCHEurS

Le Cnesco a mobilisé 22 équipes de chercheurs français 
et étrangers (sociologues, économistes, didacticiens, 
psychologues) sur des recherches originales, à partir des 
données les plus récentes pour dresser un bilan solide de 
la justice à l’école. Ces recherches ont été synthétisées dans 
le rapport scientifique « Inégalités sociales et migratoires : 
comment l’école amplifie-t-elle les inégalités ? ».

uNE LArgE DIFFuSION

43 900  
pages vues sur le dossier de 

ressources en ligne

180  
citations de la thématique  

dans la presse

DES rESSOurCES rICHES 

évaluations scientifiques :
  1 rapport scientifique d’évaluation (sept. 2016) : 
Inégalités sociales et migratoires : comment l’école 
amplifie-t-elle les inégalités ?, Cnesco ;

  22 contributions de chercheurs français et étran-
gers autour de plusieurs axes : les inégalités scolaires 
d’origines sociale et migratoire dans le monde et en 
France, la contribution des pratiques éducatives aux 
inégalités scolaires, les ambitions de réussite et les 
actions publiques pour la réussite scolaire (sept. 2016).

recommandations et diffusion :
  1 série de préconisations du Cnesco pour réduire les 
inégalités à l’école (sept. 2016) ;

  1 dossier de ressources contenant le rapport, les contri-
butions et les préconisations (sept. 2016).

L’opération du Cnesco

  Développer la prévention contre la ségrégation, avec 
l’introduction d’un volet mixité sociale lors de la création 
de chaque nouvel établissement.

  remplacer les dispositifs ségrégatifs fermés (3e 
de préparation à l’enseignement professionnel, par 
exemple) par des sections ouvertes et temporaires pour 
les jeunes.

3    Évaluer les progrès des élèves

  redonner sens aux évaluations nationales aux 
étapes clés de la scolarité, en donnant aux équipes 
pédagogiques les moyens de repérer les résultats 
scolaires de leurs élèves face à des objectifs nationaux 
en termes de connaissances et de compétences.

  redévelopper les évaluations des académies pour un 
suivi quantitatif et qualitatif des politiques éducatives 
locales et de l’atteinte des objectifs éducatifs.

4   Appliquer le principe d’équité aux politiques d’orien-
tation

  Accompagner davantage les familles les plus éloi-
gnées de l’école dans la connaissance des formations et 
des outils d’orientation. Développer un crédit d’heures 
accordées aux élèves boursiers pour leur orientation (en 
particulier pour l’utilisation d’Affelnet et Admission Post 
Bac).

  étendre les formations qui proposent un véritable 
accompagnement aux élèves défavorisés admis 
en formation sélective au-delà des politiques de 
quotas sociaux dans les formations sélectives : mise en 
confiance individualisée, soutien méthodologique en 
petits groupes, emploi du temps spécifique, mise en 
place d’activités transversales.

5  Rendre plus équitable l’enseignement professionnel

Les préconisations du Cnesco lors de la conférence 
de comparaisons internationales sur l’enseignement 
professionnel ont démontré la nécessité de davantage 
de justice à l’école en passant par la rénovation des 
diplômes pour développer l’employabilité des jeunes 
diplômés, le décloisonnement des différentes voies 
de formation grâce à un lycée polyvalent rénové, la 
création d’un module d’enseignement des savoir-
être en milieu professionnel, la promotion d’une 
pédagogie de mise en situation professionnelle 
ou encore la nécessité de favoriser la mobilité 
internationale.

6   Améliorer les conditions matérielles des élèves les 
plus démunis pour de meilleurs apprentissages

Les dotations de fonds sociaux dans les établisse-
ments doivent continuer à être augmentées pour at-
teindre le niveau du début des années 2000, parce qu’un 
système éducatif de qualité ne sera jamais efficace pour 
des enfants dont les conditions matérielles ne sont pas 
suffisantes (en termes d’alimentation, habillement, etc.).

Pour en savoir plus : www.cnesco.fr/fr/inegalites-sociales/
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1   orientation 

  Assurer une information fiable et simplifiée sur 
les formations (quantitatives et qualitatives sur le 
contenu des formations et l’insertion des diplômés 
de l’enseignement professionnel par domaine de 
formation aux niveaux national et régional). 

  évaluer les expérimentations dans les classes de 
secondes professionnelles indifférenciées.

  Suspendre les classes de 3e préparatoires à l’ensei-
gnement professionnel

2   formation

  Décloisonner les différentes voies de formation en 
développant des lycées polyvalents et des modules 
d’enseignements communs (EPS, langues…) pour 
construire une réelle culture de la mixité sociale. 

  Créer un module d’enseignement des savoir-être 
en milieu professionnel directement connectés aux 
apprentissages en situation de travail.

   Promouvoir une pédagogie de mise en situation 
professionnelle.

  Favoriser la mobilité internationale en rééquilibrant 
les budgets Erasmus + et la carte des assistants de 
langues vivantes en faveur des élèves de l’enseignement 
professionnel.

3   Enseignement supérieur et insertion professionnelle

  Concevoir un label « entreprise formatrice » pour 
valoriser les entreprises qui s’engagent dans une 
réelle dynamique de formation des jeunes. 

  Promouvoir un véritable accompagnement pour la 
réussite au bTS et en classes préparatoires (sur le 
plan pédagogique et psychologique). 

  garantir l’actualisation des diplômes tous les 
5 ans afin de garantir un rythme de rénovation des 
diplômes, en lien avec des analyses scientifiques, 
indépendantes, prospectives sur l’emploi.

EN réSumé

Avec quelque 200 certificats d’aptitude professionnelle (CAP) et 100 baccalauréats professionnels, l’enseignement professionnel 
comprend de nombreuses spécialités aux résultats très hétérogènes. 

Si certains secteurs offrent une bonne insertion sur le marché du travail (moteurs et mécanique automobile, énergie, génie 
climatique, etc.), d’autres concentrent les difficultés. Les spécialités tertiaires dont les effectifs sont les plus importants 
(commerce, vente, gestion, administration, etc.) présentent les plus mauvais taux d’insertion avec un chômage autour de 
30 % trois ans après l’obtention du diplôme. Dans ces spécialités, les filles, les jeunes issus de catégories sociales défavorisées 
et de l’immigration sont surreprésentés. Si de plus en plus de jeunes issus de l’enseignement professionnel poursuivent leurs 
études dans l’enseignement supérieur, leur réussite y est nettement plus faible que les autres bacheliers.

CHIFFrES CLéS

  un jeune sur trois scolarisé dans le second cycle de l’enseignement secondaire l’est dans l’enseignement 
professionnel. 1/4 des élèves de l’enseignement professionnel sont des apprentis.

  Sept mois après l’obtention d’un diplôme sous statut scolaire, 57 % des titulaires d’un CAP et 46 % des bacheliers 
professionnels sont au chômage. 

  Seuls 59 % des bacheliers professionnels inscrits en section de technicien supérieur (STS) décrochent leur diplôme 
(bTS), soit 26 points de moins que les bacheliers généraux (85 %).

Enseignement professionnel

PrINCIPALES PréCONISATIONS
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